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l'Assemblée nationale est bien lente à se discipliner, bien 

à prendre une initiative franche et vigoureuse , nous 

'
e
"
te

 -s forcé de l'avouer , nous qui l'avons toujours défen-

^contre les calomnies des partis rétrogrades et les mé-

fiances des républicains de toutes nuances. 
Dans les circonstances difficiles où nous a placés le mouve-

ment révolutionnaire accompli, le salut et la grandeur du pays 

Dosent dans l'union intime de tous les hommes d'énergie et 

d'intellisence , quelle que soit leur foi politique. Se rallier à 

l'Assemblée nationale, la soutenir et l'éclairer , c'est encore , 

à notre avis, un devoir impérieux. La France a, de tout temps, 

été assez féconde en hommes remarquables pour que nul , 

même des plus timides, ne désespère aujourd'hui de l'avenir. 

Nous avons pensé que l'Assemblée nationale se montrerait à 

la hauteur de sa mission. Sortie d'un scrutin hasardeux, 

cette origine a fuit craindre qu'elle ne réalisât pas les espé-

rances de la démocratie : le peuple ne la trouvait pas assez 

feupk, la bourgeoisie pas assez bourgeoise, nous avons com-

battu cette double accusation que rien ne justifie et qui si-

gnalait un péril imaginaire. 

Nous sommes toujours dans les mmêes dispositions d'es-

prit : nous répétons qu'une alliance sineère entre la nation et 

les représentants est la garantie la plus sûre et la meilleure 

contre toutes les éventualités, et que les fautes de l'Assem-

blée nationale doivent resserrer cette alliance au lieu de l'af-
faiblir. 

Celte dernière assertion semblera plus que paradoxale. 

Mais le pouvoir ou le gouvernement, dans une république , 

diffère essentiellement du pouvoir dans une monarchie. 

En république, le peuple est tout, le pouvoir émane de sa 

volonté ; l'opinion publique exerce une action forte et cons-

tante sur les hommes que le suffrage universel a élevés aux 

premiers rangs. Ls principal caractère du pouvoir démocra-
tique est la mobilité. 

Le caractère dominant du pouvoir, dans une monarchie, est 

aucontrairela stabilité. Les sujets ne sont rien, leroi est tout, 

etl opinion publique bien moins puissante surles actes du pou-

Wr. iSous entendons parler des royautés absolues et non de-

rmes constitutionnels, système bâtard , échafaudage ineo-

"erent que nous n'avons jamais pu considérer comme sé-
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ous le nom d'équilibre des pouvoirs , ne con-

nue au contraire ^
ue

 l'antagonisme de ces mêmes pouvoirs. 
le gouvernement d'un seul ou le gouvernement de tous ; 
eslpas, a notre avis, de parti intermédiaire. 

Si l'on admet pour vrai ce couit aperçu, on comprendra les 

liens étroits qui, dans une république , unissent la nation à 

ses mandataires ; on comprendra l'influence qu'elle doit exer-

cer sur leur conduite, et la bienveillance dont il faut qu'elle 

les entoure constamment. La royauté , sortie d'un principe 

illogique et anti-naturel, est nécessairement oppressive. La 

démocratie , éternelle comme la vérité et puissante comme 

elle, ne saurait s'appuyer sur la contrainte et la violence. Ja-

mais aucune monarchie n'a gravé sur sa couronne le mot Fra-

ternité ; c'eût été un non-sens et une raillerie cruelle. Toutes 

les républiques ont, au contraire , pour première obligation, 

de proclamer cette vertu féconde et de l'ériger en loi : elles 

forment une vaste association, une grande famille d'où les ri-

gueurs, les sévérités, les soupçons et les défiances devraient 

être entièrement bannis. 

C'est à ces conditions que la démocratie française sera 

forte et respectée ; c'est à ces conditions que l'Europe la sa-

luera d'acclamations unanimes , et qu'elle dépouillera son 

passé pour entrer dans la voie nouvelle que nous aurons 

ouverte. 

Nous sommes bien optimiste, dira-t-on? soit : mais effa-

cez de nos édifices, de nos drapeaux la formule que vous 

y avez inscrite. Si ses promesses sont illusoires, si les espé-

rances qu'elle donne sont vaines ; si ses trois mots ne sont 

destinés à produire qu'un mirage trompeur, nous passons 

condamnation, et vous êtes parfaitement endroit de vous rire 

de notre crédulité. 

Mais combien en est-il, à cette heure, qui partagent notre 

foi naïve ; qui veulent la réalisation compèlte des consé-

quences du principe républicain ? Essayez de les eompter... 

et souriez encore de pitié, si vous l'osez ! 

Aussi, nous voyons avee tristesse l'Assemblée nationale 

perdre en discussions, souvent inutiles, un temps dont chaque 

minute est un siècle. Les reproches et les blâmes qui se mul-

tiplient ne tombent pas toujours à faux. D'où viennent ces 

liraillttments pénibles, ces dissensions intestines, ces per-

sonnalités blessantes et sans cesse renouvelées? A quel mo-

bile obéit la majorité ? L'Assemblée nationale est dans une 

ornière dont il faut qu'elle se dégage sans retard. Le pays at-

tend... mais il s'irrite. Il accuse ses représentants d'incapa-

cité. Il leur conteste déjà l'intelligence de la situation. De-

main, que dira-t-il?... 

Et cependant, à part les questions d'urgence à résoudre 

provisoirement, la mission de l'Assemblée est tracée nette-

ment ; car la constitution future et toutes les réformes atten-

dues se résument en ces mots : Liberté, Egalité, Fraternité. 

Qu'ont fait jusqu'à ce jour nos députés pour vivifier ces 

trois principes?... Rien ! 

Mais avant de prononcer la formule sacramentelle ; qvc la 

terre lui soit légère ! nous espérons qu'un compte sévère lui 

sera demandé de sa gestion par le nouveau conseil municipal. 

De trop graves accusations se sont élevées contre l'adminis-

tration financière du comité central, pour que l'emploi qu'il 

a fait des ressources communales ne soit pas soumis à un ri-

goureux examen. Il importe à tous que la lumière se fasse» 

C'est une question de moralité publique , et, pour son pro-

pre honneur, le comité doit provoquer lui-même de minu-

tieuses investigations, si, comme nous aimons à l'espérer, il 

se trouve en butte à des inculpations calomnieuses. 

Le comité central de l'Hôtel-de-VilIe a vécu. Son oraison 

funèbre , écrite de sa propre main, s'étale depuis hier sur 

toutes nos murailles. 

Nous avons lu cette affiche dont la blancheur immaculée 

symbolise sans doute la pureté de nos défunts municipaux , 

et des larmes (l'attendrissement nous sont venues aux yeux à 

la pensée des services rendus par le comité, à l'énumération 

des sait»les joies qui inondent l'âme de ses membres, au sou-

venir du bien qu'ils ont fait et du sang qu'ils ont empêché 

de couler !... 

Nous partageons surtout la satisfaction que ces Messieurs 

témoignent de pouvoir entin , nouveaux Cincinnatus , dépo-

ser une autorité que deux fois la cité en détresse les a for-

cés de conserver. 

Mais un doute s'empare de notre esprit. — Dévoué , avant 

tout, à la chose publique et prêt à se consacrer encore aux 

intérêts de la commune, le comité n'entendrait-il mourir qu'à 

la manière de Lazare ; expirer aujourd'hui pour ressusciter, 

mardi, dans la personne d'une partie de ses membres? 

Les manœuvres électorales du club central démocratique 

et la composition de sa liste de candidats donnent bien, ce 

nous semble, quelque valeur à cette supposition. 

Plaise aux électeurs que le comité central soit défunt pour 

jamais ! 

M. Crémieuxs'est décidé hier soir à donner sa démission, 

et l'on annonce que les autres membres du ministère et une 

partie de la commission exécutive vont suivre cet exemple. 

Pour celui qui lit attentivement le compte-rendu de la 

séance d'hier, la chute du ministère et de la commission exé-

cutive n'est pas douteuse ; mais la simple lecture ne suffit 

pas pour qu'on puisse se faire une idée exacte de ce qui s'est 

passé hier à cette séance. Jamais Assemblée législative n'a-

vait témoigné un plus accablant mépris pour un ministre. 

Vainement M. Crémieux a-t-il cherché à se débattre contre 

la vérité, i! a été écrasé par les explications de MM. Portalis, 

Landrin et J. Favre, et enfin par l'ordre du jour pur et sim-

pie qui a clos ces tristes débats. 

M. Crémieux n'est pourtant pas le seul qui ait été compro-

mis dans celte affaire. L'impuissance du Gouvernement tout 

entier, et la dissidence qui existe entre ses membres se sont 
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Quaf;t à croire que vous êtes un égorgeur, nous ne le croyons 

en aucune façon, nous savons même de source certaine que 

vous êtes, Monsieur, l'homme le plus doux et le plus loyal 

dans vos intentions. 

Mais vous savez que les meilleures intentions peuvent être 

mal interprétées, et nous allons vous le prouver tout de sui-

te, si vous le permettez bien. 

Aussi nous ouvrons votre livre sur la femme, et nous 

trouvons comme base ce principe tout bonnement incen-

diaire : 

« Puisque l'aristocratie, ou le privilège, ou l'inégalité de 

fortune, ou l'existence simultanée de l'opulence et de la mi-

sère est la cause de tous les malheurs des femmes, le vérita-

ble remède est la destruction de cette cause et l'établissement 

de l'égalité ou de la démocratie. » 

Mais c'est tout simplement la collision, le pillage , l'ef-

fusion de sang, la guerre civile, enfin, que vous demandez. 

Tout le monde n'a pas votre intelligence, vatre douceur et 

vos bonnes intentions, Monsieur Cabet. 11 en résulte que celui 

qui lit votre livre, qui n'a aucune des trois qualités que nous 

venons de dire et qui trouve que vous avez raison, ne s'oc-

cupe plus que d'une chose, c'est de réaliser votre bonne in-
tention. 

Pour cela que fait-il ? 

11 cherche le moyen que vous proposer en premier lieu, 

afin de procéder par ordre, et il trouve que vous voulez la 

destruction de l'aristocratie et l'établissement de la démo-
cratie et de la communauté. 

Mais, Monsieur Cabet, pour détruire l'aristocratie, il faut 

détruire les aristocrates, et si honteux que cela puisse être à 

vos yeux et à ceux de vos disciples, d'être aristocrate, qui 

vous dit que ceux qui le sont, soient disposés .à se laisser dé-

truire eux et leur fortune? 

Puis, en voulant le bien de certaines femmes, vous voule» 

le malheur de certaines autres. Car, enfin, s'il fait plaisir à 

celles qui n'ont rien, d'avoir, il serait très désagréable à cel-

les qui ont beaucoup, de ne plus avoir autant. 

Par conséquent : volonté et résolution, d'une part, de dé-

truire l'aristocratie et d'établir la communauté ; 

Volonté et résolution, de la part de l'aristocratie, de ne 

pas se laisser détruire. 

Qui aura raison des deux? 

Le plus fort. 

Mais, pour être le plus fort, il faut montrer sa force; et 

pour montrer sa force, il faut frapper : quand on frappe, on 

fait mal, et celui qu'on frappe, répond. 

De là collision, de là effusion de sang, de là guerre civile, 

de là ces craintes, ces terreurs que vos proclamations ont ré-

pandues dans Paris; de là, en un mot, cette protestation de 

toute une ville contre le simple mot : COMMUNISME. Ce qui 

n'empêche pas que vous soyez l'homme le plus doux et le 

plus honnête de Paris et d'Icara, et que vous n'ayez les 

meilleures intentions, non-seulement d'Icara et de Pari», 

mais du monde entier. 

— Mais, Monsieur Cabet, méfiez-vous de toute organisa-

tion qui commence par une désorganisation, si agréable 

que soit celte perspective, que vous montrez dès l'abord à 

vos lecteurs, de monter i cheval tous les dix jours, de voir 

les représentations nationales de Conspiration des Poudres, 

d'aller tous les trois mois au spectacle, et de voir les polichi-

I 

Le pouvoir dictatorial, qui a pesé trois mois durant sur no-

tre cité, abandonne enfin i'Hôtel-de-ville ; nous ne saurions 

trop nous en féliciter, et ce n'est, certes, pas nous qui gémi-

rons sur sa retraite tant désirée. 

avec 



•cktrettrcnt révélçe*JU n'est plus passible de dissimuler. Les 

doux partis qui, depuis trois mois,-se heurtent constamment 

dans le sein du Gouvernement sous lé prétexte de concilia-

tion ne peuvent plus rg^fcTau poiîvoîr. Il faut q;ïe;la mino-

rité sorte des conseilsfdn Ciouv'tjriu'ip'ent, afin de rendre do 

1 homogénéité au pouvoir*;! de lu) donner la forée de pren-

dre les "mesures énergiques que réclame, la situation. 

On avait déjà annoncé que M. Portalis avait voulu deman-

der à l'Assemblée nationale l'autorisation de poursuivre M. 

Louis Blanc, mais que M. Crémieux s'y était opposé ; il parait 

néanmoins que le procureur de la République et le procureur 

général, ayant reconnu qu'on ne pouvait pas poursuivre da-

vantage l'instruction de l'affaire du la mai sans cette autori-

sation, avaient réitéré leur demande auprès du ministre de la 

justice. C'est alors que la question a été portée au sein de la 

commission exécutive qui a décidé, à la majorité de trois voix 

contre deux, qu'il y avait lieu de demander à l'Assemblée na-

tionale l'autorisation de poursuite. On ajoute que les deux 

membresdissidents, MM. Lamartine et Ledru-Rollin, ont dé-

claré, dans la journée de vendredi dernier, que si la demande 

en autorisation était accordée, ils se retireraient. Ils se sont 

également prononcés contre la présentation de décrets sur 

les attroupements et l'affichage, attendu qu'ils regardaient 

ces décrets comme attentatoires à la liberté. 

Cette conduite de M. Lamartine et M. Ledru-Rollin expli-

que le vole do MM. Crémieux et Flocon qui marchent dans 

le même-sens que-la minorité de la commission exécutive. 

Mais les membres dissidents de la commission exécutive se 

sont crus, dit-on, attaqués personnellement par le résultat de 

la séance d'hier i-l'Assemblée nationale, et tous les deux se 

sont décidés à donner leur démission. Il parait néanmoins 

que par suite des démarches faites dans la soirée par MM. 

Arago, Marie et Garnier-Pugès, les deux autres membres de 

la commission ont consenti h ajourner leur démission. 

Nous voyons, en effet, ce malin, que le Moniteur annonce 

la démission de M. Crémieux, mais qu'il ne fait pas mention 

de celles de MM. Lamartine et Ledru-Rollin. 

(Corresp. part.) 

Quelques journaux donnent comme positive la démission 

de M. Bastide, ministre des affaires étrangères. 

On écrit de Bordeaux : 

« M. Emile Thomas a quitté notre ville hier matin, en 

compagnie des deux officiers de paix qui l'avaient accompa-

gné à Bordeaux. M. Emile Thomas a pris la roule de Paris. 

« Nous ignorons si c'est pour sympathie pour les agents de 

police de la République que M. Thomas s'en retourne com-

me il était venu, entre les deux muels de M. Trélat, ou bien 

si c'est par suite de force majeure. 

« Le premier motif, en tous les cas, ne serait pas moins 

étrange que le second. » 

Italie. 
CASTEILAMARS , i" juin. — Les Cnlabres sont en insurrec-

tion, la Pou il le remue, Salcrne-Campagne est en mouvement 

et tout porte à croire que Ferdinand né tardera pas à être 

bloqué à Naples et privé des impôts du dehors. Les trois cou-

leurs italiennes flottent en Calabre sur tout le littoral. 

Les Siciliens ont établi des bàlleries pour battre le fort de 

Messine, dont la citadelle est seule au pouvoir de Ferdinand. 

Ils ont armé les chaloupes canonnières pour en faire le blo-

eus, et ils ont envoyé des agents en Angleterre pour y ache-

ter deux bâtiments à vapeur,. 

En attendant, ils se sont emparés d'un vapeur napolitain 

le Vesuvio, et vont probablement l'armer en guerre. Le bruit 

court que 600 volontaires Siciliens sont passés à Reggio , et 

vont se joindre aux insurgés de la Calabre. Les journaux si-

ciliens ont pris le deuil pour les massacres de Naples , et l'on 

assure que Charles-Albert sollicite lui-même la rentrée des 

troupes que commande le général Pépé au-delà du Pô , ne 

voulant avee raison qu'une armée don! ij puisse disposer 

sans la crainte qu'on la lui retire dans un moment périlleur. 

Le retrait de la constitution qui reconnaissait les adjonc-

tions des capacités est un fait accompli. Cette mesure donne 

raison à l'insurrection , et Ferdinand est moralement déchu 

aux veux de son peuple. Quant à l'Italie, elle ne lui pardon-

nera" pas sans douie le rappel de ses troupes , cette trahison 

de la cause de l'indépendance. 
Les faits marchent lentement ici et le projet des insurgés 

est de renfermer Ferdinand avec ses 30,000 stipendiés dans 

Naples où ils les affameront. 

L'escadre française est resté muette et sans pavois pour la 

fête de Ferdinand, ce qui contrastait d'autant plus que quel-

ques jours avant, elle avait pavoisé, et Lamiral avait salué 

pour pareille cérémonie anglaise. Cette altilude aurait, dit-

on, été prise par les vaisseaux français, sur les instances du 

chargé d'affaires de lu République française, dont tous les na-

tionaux ont admiré la conduite courageuse pendant la mitrail-

lade. Il paraîtrait, si l'on dit vrai, que les excellences qui en-

tourent Ferdinand, prennent plus que le temps nécessaire 

pour répondre aux réclamations que le représentant de la 

République française adresse au Gouvernement napolitain qui 

prétend aussi désarmer les résidants Français. 
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NOUVELLE IMPORTANTE DE L'INDE. 

Après que les valises eurent été portées d'Alexandrie à 

bord du Caire, le 29 au soir, un courrier extraordinaire est 

arrivé de Suez avec la nouvelle suivante: 

a Les Scheiks se sont révoltés à Lahore ; ils ont tué les 

« deux commisaires anglais et ils ont massacré toutes les 

« troupes anglaises en station dans les environs. 

« Ou dit que la révolte est tellement sérieuse que lord 

« Dalhousie aura beaucoup de peine à s'en rendre maître. » 

Celte nouvelle a été apportée à Suez par un bateau à va-

peur expédié exprès. 

 nm -ry ^l'iiC^ti—rt' - • 

jUsseniMée nationale. 
(Suite et fin de la Séance du 5 juin.) 

M. Flocon succède à M. Jules Favre : J'espère,dit-il, ramener 

en peu de mots ce débat à la vérilé. 

Que s'est-il passé au sein de la commission executive ? 

Que s'est-il passé entre la commission et les ministres ? 

Enfin, que s'est-il passé entre nous sur ces bancs ? 

Ce qui s'est passé dans le sein de la commission exécutive , je 

n'en sais rien. (Bruyante interruption.) 

Je n'en sais rien, ni moi, ni les autres ministres; excepté le 

ministre de la justice, nous n'en avons rien su. (Interruption.) 

S'il faut vous expliquer celle ignorance, que résulterait-il de 

là i" Qu'il n'y avait pas là une question politique , qu'il y avait 

pour nous une question de jurés. El je ne comprends pas ceux 

qui voudraient, quand l'honneur d'un représentant esl déjà en-

gagé, que des ministres envisageassent la question comme une 

question polilique. On voudrait que nous eussions à examiner 

des questions personnelles et de fait, en dehors de la question 

judiciaire : cela n'esl pas admissible. 

On ne nous a pas communiqué le dossier, pourtant, pour 

avoir une idée sur une affaire , il faut bien avoir la procédure 

sons les veux. Cela est dt< ressort du ministre de la justice et 

non du nôtre. Parce qu'il'y a eu un conseil à demander , une 

incorrection à rectifier dans la procédure, on a dû consulter le 

ministre de la justice; mais pour nous, nous sommes restés com-

plètement étrangers à cette procédure. 

L'oraleur explique comment il a compris les faits du 15 mai 

en ce qui concerne M. Louis Blanc. Celle explication est plus 

d'une fois interrompue. 

Quant à moi, ajoute l'orateur, je n'ai pas cru que les faits re-

prochés à M. Louis Blanc me permissent de voter sa mise en 

accusation. Lors du premier vote, je me suis levé, non pas à 

demi, mais de toute ma hauteur. Ma conscience me faisait un 

devoir de voter ainsi. (Très-bien à gauche.) 

MM. Gassel, Pagnerre, Garnier-Pagès montent tour-à-tour à 

la tribune an miliea des cris : l'ordre ! l'ordre du jour ! 

L'ordre du jour pur et simple est adopté. 

M. le président : Voici le résultat du scrutin pour la nomina-

tion du président : 

Nombre de volai,U
 7GG 

Le citoyen Sénard a oblenu 59-; 

Les autres voix ont été perdues. 

Plusieurs voix : Dites les noms 1 Quels sont l
es
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M. le président : L'Assemblée se relire dans ses bu"
15 

(nommer les vice-présidents. "
 rea
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i L'Assemblée sere|ireatimilieud'uneviyeagitaf
10n 

représentants entourent M. le ministre de la justice • Ur« 

à sa place. Onenlend-de vives interpellations sortir d'u^'
 resl<i 

qui discute dans le couloir établi derrière le bureau La ^?uPe 
citoyen Portalis s'élève et domine le bruit. Vo'*du 

M. Recurt, ministre de l'intérieur, au nom de la com 1 

du pouvoir exécutif, présente trois projets de décret - ^"'"a 
t" Sur les municipalités départementales; 

2° Surles attroupements armés el non armés. 

3° Sur une allocation de crédit de 500,000 francs d 
spéciaux (fonds secrets). e r°nd» 

Unmembre : Quaud on présente de telles lois, il f
au

, 
des hommes pour les exécuter. aToir 

L'urgence est déclarée par l'Assemblée sur ces trois 11 • 

qui, en conséquence, seront discutés demain. Projeti 

M. le président proclame en ces termes le résultat du 
pour l'élection des vice-présidents : ru''< 

Votants : C89 ; majorité absolue : 345. 

MM. Bethmont 621 suffrages. 
Marrast 579 

Corbon 577 

Cormenin 557 

Portalis 42S 

Lacrosse 425 

Woirhaye 230 

Guinard 227 

MM. Bethmont, Marrast, Corbon, Cormenin , Portalis et L« 
crosse sont proclamés vice-présidents. 

Le résultat du scrutin pour l'élection des trois secrétaires 
ensuite proclamé en ces termes : 

Volants 609 

MM. Edmond Lafayette^a obtenu 4SI suffrages 
Landrin 395 

Bérard 286 

Degeorge 269 

La ira de 173 

Théodore Reynal 160 

Sont proclamés secrétaires , comme ayant obtenu le pl
tlI 

grand nombre de voix : MM. Edmond Lafayette , Landr'm et 
bérard. 

La séance est levée à sept heures un quart. 

Correspondance particulière de LA LIBERTÉ 

A une heure la séance est ouverle. Le procès-verbal est lu et 
adopté. 

L'ordre du jour indique l'installation du bureau définitif. 

M. Bûchez donne lecture d'un discours assez étendu dans le-

quel il résume les travaux de l'Assemblée, puis il invite M. $i-
narl à le remplacer au fauteuil. M. Sénart, après l'accolade 

fraternelle, adresse ses remerciements h l'Assemblée. 

Je n'essaierai pas de vous remercier , citoyens collègues, je 

n'ai pas de - mois qui puissent exprimer la reconnaissance dont 

je suis pénétré! Je me féliciterai toujours qu'une complète com-

munauté d idées et d'opinions m'ait appelé à l'insigne honneur 

de vous représenter. (Très bien.) Pour ces hautes fonctions j'ai 

compté plus sur voire indulgence que sur mes forces ; elle ne 

me fera pas défaut, je n'eu doute pas, pas plus que mon zèle el 

ma bonne volonté. Le temps des discussions irritantes estpassè, 

j'espère que'l'Assemblée procédera à la. discussion des graves 

questions d'intérêts publics avec ce calme et ce recueillement 

qui esl la majesté des Assemblées délibérantes. (Très bien!)La 

France a besoin d'ordre, ( bravo ! ) de sécurité ! ce n'est qu'Aces 

conditions que la confiance, que le crédit peuvent renaître! et, 

avec la confiance et le crédit, la prospérité matérielle qui esl la 

vie d'un état. (Approbation.) La France a compté sur vous, sur 

une administration ferme et unie pour obtenir ces résultats; 

elle ne sera pas trompée dans son espérance. ( Très bien ! très 
bien ! ) 

Un mot en terminanlà mon honorable prédécesseur. Je crois 

être l'interprète des sentiments de l'Assemblée en lui exprimant 

ses remerciements pour son dévoûmenlet son abnégation dans 

les circonstances si fâcheuses que graves que nous avons tra-

versées. (Bravos prolongés.) 

M. Avon demande que l'Assemblée consacre , toutes les se-

nellcs d'Icara. Je sais nombre de gens,et, je l'avoue au risque 

d'émouvoir votre mépris, je sais nombre de gens qui aiment 

mieux monter à cheval quand cela leur plaît , aller au spec-

iH-le quand bon leur semble, choisir le théâtre qui leur con-

vient, et regarder les polichinelles qui passent ,dans la rue, 

an lieu de faire danser lès polichinelles de la communauté. 

Ah ! si vous pouviez obtenir des gouvernements provisoires 

et" autres de faire couper la tète à tout le monde, ce qui est 

bien peu de chose quand on veut propager une idée nou-

velle ! 'S'il ne restait plus sur la terre que vous et une femme, 

comme sont restés Deucalion et Pyrrha, peut-être, à mesure 

que de nombreux enfants naîtraient, viendriez-vous àbout de 

faire adopter votre système; mais les enfants naîtraient-ils? et, 

une fois nés, la nature humaine est si étrange, que nous ne 

sommes pas encore bien sûr qu'ils adopteraient la commu-

nauté rêvée par leur pèreCabet-Deucalion. 

Puis voyez comme l'accomplissement des grandes idées 

tient à peu de chose ! 

Admettons que vous obteniez l'autorisaton de couper la 

tète à tout le monde, vous serez forcé tle la couper vous-

même au dernier homme qui restera puisqu'il n'y aura plus 

de bourreau et que vous ne pourrez, en bonne conscience, 

faire cette besogne à voir:', compagne Pyrrha. 

Alors, il peut arriver une chose, c'est que cet homme soit 

plus fort que vous, et que ce soit lui qui vous coupe la tète, 

ce qui sérail vraiment dommage, car les enfants qui naîtraient 

de lui et de Mme Phvrra, héritant des opinions de leur père, 

absolument contraires à vos théories, ne seraient évidemment 

pytS communistes. 

Je sais bien ceque vous allez me répondre,MonsieurCabét. 

Vous allez me dire que vous ne songez pas le moins du 

monde à appliquer à la France, ni à Paris même, votre or-

ganisation icaneone. 

Alors, pourquoi ce.s livres qui paraissent? pouquoi ces pro-

clamations qu'on affiche, qui promettent un paradis nouveau 

aux classes pauvres et déshéritées, et qui arment une partie 

de la population contre l'autre? 

Pourquoi, puisque vous ne voulez rien incendier ici, vous 

amusez-vous à faire une traînée de poudre de la Bastille au 

Champ-de-Mars et à promener du feu dessus? 

(Constitutionnel.) imcuniEux. 

ILe hanqtaet aies fsaE'fens. 
Une importante cérémonie a eu lieu avant-hier dans une 

des salles de l'Orangerie des Tuileries. 

Une table immense était entourée de sept à huit cents ci-

toyens, tous plus barbus les uns que les autres. Le Constitu-

tionnel nous dit qu'ils étaient douze cents, mais cela me sem-

ble exagéré. 

Je doute qu'il y ait douze cents hommes barbus à Paris. 

Ces citoyens, ces très-beaux citoyens, nia foi, étaient les 

sapeurs delà garde nationale de Paris qui fraternisaient avec 

tous les sapeurs des régiments en garnison à Paris. 

Les bonnes d'enfants, étaient admises à circuler autour de 

la table, et toutes s'accordent à reconnaître qu'elles ont passé 

un instant bien agréable. 

La bonne d'enfant aime, depuis longtemps, à fraterniser 

avee le sapeur. 

Outre les sapeurs, on Domptait parmi les convives un cer-

tain nombre de tambours-majors : cela contrariait un peu le 

principe d'égalité, mais les tambours-majors se faisaient aussi 

petits que possible pour ne pas trop humilier leurs voisins. 

Du reste le eoup-d'œil offert par cette réunion était réelle-

ment original, et, comme dit la romance : 

Jamais on n'avait vu 
D'hommes aussi barbus ! 

Dans ma variante, la rime n'est peut-être pas irréprocha-

ble ; mais l'intention est bonne. 

Un incident du repas est venu exciter l'hilariré des sapeur*-

Le sapeur est bon enfant, et naturellement' il aime à rire. 

Un pâté qui figurait sur la table se touvait lui-même avoir 

de la barbe. — Sapeur de pâté ! 

Il
 n

'y avait pas moyen de trouver cela mauvais ; U «W 

adopté une partie de l'uniforme de la société. 

Au dessert, des toasts furent portés ii tous les hommes bar-

bus les plus célèbres des temps anciens et modernes. 

Du reste, les toasts furent électriques, ils comprirent m 
lement les barbes majestueuses descendant jusqu'au crc<«X 

l'estomac, les barbes de capucin, et même les simples barDf 

ehes des rapins. 

On but à Hercule, à Théophile Thoré et à Char».. 

Cham possède une barbiche magnifique, il n'en est | 

plus fier pour cela.
 t 

&KÔ vrai de dire qu'il n'en esl pas moins fier non mr 
Mais que voulez-vous? il est persuadé qne,s'il coupait sa D 

biche, il s'enrhumerait du cerveau. ;
n

. 
Toutes les opinions sont respectables quand elles sont-' 

cères, . . .• 

Puis, pour dernier toast, on but à la pommade du
 101

 ' 

amie du sapeur. (Charivari'). 
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«rt'w chargé du rapport.- de 

«î'rL ministre des finances : Il est bien entendu que 
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' ̂  n'aurait pas d'effet rétroactif. 
ljiï7weti • J'en demanderai pardon à M. le ministre ; au gn 

dans la pensée de la commission, la mesure régle-

use comme l'avenir (Rires.) de 

\\ Férouillat rend compte du renvoi fait au comité des Ira- qi 

•néurs (le sa proposition annexée au projet de décret, relatif ta 

nseil de prud'hommes. Cette proposition, comme on P« 

'Tcrée une exception pour trois villes donl les intérêts spé- dd 

dàùx ne se trouveraient pas suffisamment protégés par la loi d< 

^utlembre demande une disposition plus libérale, et qu'elle ci 

soit rédigée de façon à pouvoir s'élendre à toutes les localités 

ou les mêmes intérêts se trouveraient en présence. 

M. le ministre de l'agriculture appuie la proposition. re 

M. Férouillat : J'ai parlé comme rapporteur ; mais, comme d< 

auteur de la proposition, je ne pourrais que me rallier à cette }
a 

rédaction qui était d'abord la mienne. L'article serait donc je 

ainsi conçu : " 
« Dans toutes les villes où , comme à Lyon , Nîmes , Saint- p 

Etienne, les nécessites de la fabrication mettent en présence 

trois intérêts distincts , les conseils des prud'hommes seronl r< 

composés de deux chambres : l'une composée de chefs d'ate- d 

liers et d'ouvriers, l'autre de chefs d'ateliers el de marchands- C 

fabricants. » P 

Après une observation de M. Lefrànc et une rectification , s( 

l'article 1" est adopté. r: 

L'article 2, relatif à la composition et réunion de l'assemblée P 

électorale n'amène aucune discussion ; il est adopté ainsi que 

les articles S, 4 et S. b 

Dépôt du rapport concernant le dégagement des effets ren- b 

dus aux déposants depuis le 24 février. — Discussion fixée à l 
jeudi. , ri 

L'ordre du jour indique la discussion du projet de décret ^ 
relatif à l'indemnité à accorder au président. r, 

M.Sénartcède le fauteuil à M. Corbon, vice-président. 

!/ Berard : En lisant la première partie du rapport de votre v 

commission de comptabilité qui déclarait, à l'unanimité, qu'en 1 

principe les fonctions de président ne devaient pas être rélri- ï 

onces, je ne m'attendais pas , pour conclusion , à la demande s 

dindeninité, s'élevant au chiffre énorme de 48,000 fr. (Ru- 1 

Murs.) Je m'en étonne ! (Nouvelles rumeurs.) 

.j'-.urupportcur de la commission de comptabilité : Comme 

I ai dit a l'Assemblée, l'indemnité que nous vous proposons 

' aPElne suffisante pour couvrir les frais matériels. Je ne 
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"nances , le succès d'une mesure dépend 

du succès de. l'autre. Quant a mol, je crois que l'Assemblée f 

nationale ne doit pas, ne peut pas hésiter; Adopter le rachat 1 

des chemins de fer, c'est ajouter une nouvelle charge aux char-

ges du trésor, rejeter le projet et adopter le décret relatif à la [ 

conversion des bons du trésor. Ceque nous voulons avant tout, , 

ce qu'il y a de plus pressé, c'est de relever le crédit : or, pour
 t 

relever le crédit, nous ne connaissons qu'une chose : la fidélité j 

aux engagements. Je n'admets pas plus une banqueroute par-

tielle qu'une banqueroute générale. 

M. Garnier-Pagès monte à la tribune et soutient que le ra- * 

chat des chemins de fer peut seul faciliter les moyens d'opérer < 

une conversion, qui permettra de sortir de la situation sans af- < 

fecler le crédit. Il est convaincu que si les bons du trésor et les ] 

fonds de caisses d'épargne sont investis en 5 p. 0[0 , les ven-

deurs afflueront sur la place et écraseront le 5 p, 0(0- ] 

M. de Lasteyrie : Tant pis pour le 5 p. 0[0 ; s'il baisse, nous 

devons avant tout tenir des engagements envers les créanciers 

les plus pauvres et les plus intéressants. Nous croyons à la 

loyauté de M. Garnier-Pagès; mais, nous aussi, nous avons no-

tre honneur à sauvegarder. 

M: Duclerc : Je veux bien qu'on s'intéresse aux déposants de 

la caisse d'épargne, ils ont des intérêts fort respectables ; mais 

je le déclare, quand il s'agit des bons du trésor je ne les res-

pect pas autant. (Vive interruption). Les bons du trésor sont 

entre les mains de gens riches qui n'ont pas des besoins aussi 

pressants. (Nouvelles récriminations). Je ne veux pas dire que 

j'Elat ne doit pas payer les porteurs des bons du trésor ; mais je 

le répèle, ils sont riches, je les respecte moins. (Nouvelle in-

lerruplion fort bruyante.) 

M. Duclerc: Je vois que je suis interrompu, quand je parle 

des bons du trésor ; je n'ai pas été interrompue quand-je parlais 

des caisses d'épargne. (Murmures.) 

Messieurs, on vient de prononcer autour de moi un mot avec 

lequel, Dieu merci, je n'acceple pas la comparaison (nous crai-

gnons que c'est le nom de Barbès.) 

Il n'est pas question d'imposer le riche; il n'est pas question 

de manquer aux engagements contractés avec lui. Je ne ferai 

qu'une observation : c'est que nous sommes entourés ici d'agi-

tateurs. (Applaudissements sur quelques bancs). Je ne voudrais 

pas offenser M. Billault; mais je rappellerai que le jour où il â 

déposé son rapport, le» bons du trésor ont monté à la bourse, 

de dix .francs, tandis que la rente a baissé de deux francs. 

Pour mon compte, je ne me consolerais pas d'avoir élé la 

cause d'un pareil mouvement. 

M. Billault se dirige vers la tribune. 

Enfin, M. Bsrryer, qui avait demandé la parole auparavant, 

réclame son tour et monte à la tribune avant M. Billault: Nous 

demandons que notre projet, qui est un projel secourable, ait 

la préférence sur un projet ruineux. Nous voulons que le pro-

jet soit mis à l'ordre du jour, nous le demandons pour l'hon-

neur de la République. Samedi, le ministre pourra nous com-

battre en nous montrant la lumière dont les cieux rayonnent. 

M. Berryer s'attache à démontrer qu'il n'y a aucune diffé-

rence à établir entre les bons du trésor et les fonds des caisses 

d'épargne. Les bons du trésor ne sont pas un papier privé, 

c'est le capital de la France, c'est le capital réalisable à l'instant 

pour le paiement des salaires du travailleur. Les bons du tré-

sor, c'est le capital avec lequel l'entrepreneur, le manufactu-

rier, le fabricant paye ses ouvriers; ce n'est pas plus la pro-

priété du riche que celle du pauvre. 

M. Garnier-Pagès : Nous ne voulons pas plus que vous faire 

banqueroute à la France : seulement nous ne voulons pas rem-

bourser dans un moment où il y aurait dépréciation pour l'Etat. 

Le cours de 70 fr. pour la rente est évidemment un cours fictif; 

nous croyons à la hausse ; nous croyons à l'affermissement de 

la paix, c'est pour cela que je viens vous demander l'ajourne-

ment. (Aux voix ! aux voix !) 

M. Billault : Depuis un mois, qu'enlendez-vous autour de 

vous? que fait donc l'Assemblée ayant en main tous les chiffres, 

tous les détails ? Il était du devoir du comité des finances de ve-

nir enfin ici, quand le Gouvernement n'a pas de combinaisons 

sérieuses à nous opposer, vous proposer de mettre un terme à 

la crise financière. 

La séance continué. 

PAJ&IS, 6 juin 1$4§. 
(Correspondance particulière de la LIBERTÉ. ) 

Le comité des finances a consacré aujourd'hui une longue 

séance à discuter sur l'application aux chemins de fer de la 

loi d'expropriation pour cause d'utilité publique. Le comité, 

sans contester ce droit à l'Etat, a pensé qu'il ne saurait être 

appliqué aux compagnies de chemins de fer qui ont conclu 

avec l'Etat des contrats en vertu desquels ce dernier s'inter-

dit toute expropriation pendant un laps de temps plus ou moins 

long. 

Le comité des travaux publics a délibéré aussi aujourd'hui 

sur la même question , et paraissait être d'un avis opposé à 

celui du comité des finances. La sous-commission chargée de 

la question du rachat des chemins de fer a fait son rapport 

par l'organe de M. Lefranc. Dans ce rapport, la sous-com-

mission déclare que l'Etat doit posséder les chemins de fer, 

les construire et les exploiter lui-même. En se fondant sur la 

loi d'expropriation , elle est d'avis que l'Etat est en droit de 

racheter les chemins de fer. 

Quant à la question des voies et moyens, la sous-commis- i 

sion esl d'avis de la laisser au gouvernement, qui n'a pas en-

core fait connaître son secret. Toutefois elle pense que l'Etat 

ne saurait racheter les chemins que de gré à gré avec les 

compagnies, en faisant, en cas de désaccord, débattre le prix 

par un tribunal arbitral. 

— Le comité d'administration départementale et commu-

nale s'occupe depuis plusieurs jours d'une proposition, ayant 

pour objet la réduction des traitements el la suppression des 

emplois inutiles dans l'administration départementale et com-

munale. 

Le comilé s'est d'abord livré à une discussion générale 

de l'ensemble de l'organisation, puis il est entré dans les dé-

tails. 

La commune cantonale, proposée par M. de Lamennais 

dans son projet de constitution, a été rejetée après une assez 

longue discussion. La majorité du comité s'est prononcée 

pour le maintien de la commune, telle qu'elle existe aujour-

d'hui. 

Quant atl canton, la question n'est pas encore résolue. 

Plusieurs membres voudraient établir au chef-lieu de canton 

un centre administratif, en y fondant des établissements 

de charité, des écoles professionnelles, des comices agrico-

les, etc. 

D'autres, au contraire, ne veulent le conserver que dans 

ses attributions actuelles, et pensent que les établissements 

dont on vient de parler entraîneraient des dépenses trop 

considérables qui seraient loin d'être compensées par les 

résultats. 

MM. Donatien Marquis et Lignier ont soutenu celte der-

nière opinion, qui a été combattue par MM. Roland, Havfoitet 

d'autres membres. 

— On assurait hier au Palais que, par arrêté de la com-

mission du pouvoir exécutif, M. YVoirhaye, représentant du 

peuple, procureur général près la cour d'appel dc Metz, était 

nommé procureur général près la cour d'appel de Paris, 

en remplacement de M. Portalis, démissionnaire, (et M. Er-

nest Desmarest, avocat près la cour d'appel de Paris, procu-

reur delà République près le tribunal de première instance 

dc la Seine, eu remplacement de M. Landrin, également dé-

missionnaire. 

— La sous-commission nommée par le comilé de la justice 

et le comité de la législation civile et criminelle, s'est occu-

pée, dans plusieurs séances, du projet de loi sur le jury. 

Ce projet a soulevé de graves objections. Le principe de 

l'élection, proposé par M. Emile Leroux, l'un des membres dc 

la sous-commission, a été longuement discuté. 

La sous-commission n'a pris encore aucune décision. 

— On signe en ce moment dans toutes les légions de Paris 

nne pétition qui sera adressée à l'Assemblée nationale pour 

demander qu'il soit procédé dans le plus bref délai h l'élec-

tion du commandant en chef de la garde nationale parisienne. 

— On assure que, d'après le désir d'un grand nombre de 

membres de l'Assemblée nationale, le ministère de la justice 

a été offert à M. J. Favre ; mais que les autres ministres ont 

déclaré qu'ils donneraient leur démission, si M. Favre était 

nommé à ce poste. 

— On annonce que par suite dc nouvelles difficultés éle-

vées par le gouvernement brésilien , au sujet de l'affaire des 

Amazones, l'ordre a été envoyé à la corvette VAstrolabe, com-

mandée par le capitaine de frégate, Tardy de Montravel , de 

rentrer en France. 

— On assure que M. le capitaine de vaisseau, Pujol, com-

mandant des établissements français de l'Inde, va être nommé 

contreomiral. 

— MM. Landrin et Portalis ont écrit le jour même de leur 

démission à M. le bâtonnier de l'ordre des avocats près la 

cour d'appel de Paris pour réclamer leur inscription sur le 

tableau. 

— Le pape Pie IX vient d'envoyer à Inspruck, auprès de 

l'empereur d'Autriche, M. Morichini, ancien nonce à Munich 

et en dernier lieu ministre des finances, avec une mission 

extraordinaire ayant pour objet le rétablissement de la paix 

entre l'Autriche et l'Italie et l'évacuation des troupes autri-

chiennes du territoire de la Lombardie. 

— Les patrons des divers corps d'état s'empressent de tous 

côtés de suivre l'exemple que leur ont donné les mouleurs 

en bronze et de demander des avances au Gouvernement pour 

rouvrir leurs fabriques. Les chapeliers, entr'autres, s'enga-

gent à faire travailler leurs anciens ouvriers, de manière à 

1 leur assurer provisoirement pour 20 fr. d'ouvrage par semaine 

jusqu'à ce que la reprise des affaires leur permette d'aug-

menter les travaux. Une demande a déjà élé adressée par les 

fabricants au niinisire des travaux publics, et à M. Vaviri, li-

quidateur de l'ancienne liste civile, pour en obtenir les tra-

vaux de réparations rendus indispensables par les dégât» 

commis au moment de la révolution de Février. 
! — La reine d'Angleterre vient de se mettre à la tête d'une 
1 association de grandes dames et de lords qui n'a d'autre but 

> que de proscrire, surtout dans la toilette des femmes, tous les 
; produits élégants de l'industrie française, fort estimée ju»-
J qu'ici en Angleterre. Celte mesure, prise dans une espèce de 

• club royal, aurait pour cause le renvoi de France d'un ccr-
s tain nombre d'ouvriers anglais. 

On nous assure même que plusieurs artistes français, des 
1 pianistes, des cantatrices, qui, les années précé lentes, étaient 
3 fort recherchés pour des concerts , n'ont reçu cette année 
3 aucune invitation. Les cuisiniers français, seuls, auraient con-
I
 serve leur position dans les familles aristocratiques , qui ne 

" veulent pas bouder contre leur ventre. 

"1 On peut juger des conséquences de cet esprit d'intolérance 
a et d'exclusion qui pousse certains de nos ouvriers à deman-
e der l'expulsion d'ouvriers anglais : on use de réciprocité en-

vers nous, et notre industrie française, qui, en entretenant 

les travaux dans nos fabriques, nourrit un si grand nombre 

W d'ouvriers , peut subir ainsi un déchet irréparable par la di-
II minution des exportations. 

Actes Officiels. 
On lit dans le Moniteur Universel : 

M. Crémieux a envoyé ce soir à la commission du pouvoir 

exécutif sa démission de ministre de la justice. 

— Le Moniteur du 26 mai n fait .connaître que, pur déci-

sion du ministre de la guerre, la commission dc défense na-

tionale, ayant terminé ses travaux, cessait d'exister, el qu'une 

commission consultative d'organisation, composée des mem-

bres qui constituaient la commission de défense, était appe-

lée à étudier et préparer les projets de lois destinés à modi-

fier l'organisation de l'armée dc la République , conformé-

ment aux principes démocratiques qui forment la hase d«s 



nos institutions politiques nouvelles. — Le ministre de la 

marine a pensé qu'il était indispensable qu'un travail sem-

blable fût entrepris relativement aux divers corps de ce dé-

partement. En conséquece, M. le vice-amiral Casy vient de 

saisir le conseil d'amirauté , récemment reconstitué de l'é-
tude , sous leurs diverses faces , des graves et importantes 

questions que doit soulever une pareille matière. 

ILe ifeauquei à lO sous. 

On annonce le grand banquet du Père Duchùne , pour 

dimanche prochain i l juin. C'est décidément dans le bois 

de Vincennes que ce repas-monstre aura lieu. 

Les commissaires du banquet avaient décidé primitivement 

que les frais ne dépasseraient pas 25 centimes par tête; mais 

on a reconnu que cette somme n'était pas suffisante pour ce 

pique-nique, extraordinaire ; en conséquence , une nouvelle 

somme de 25 centimes a été ajoutée à la première, et le ban-

quet s'appellera décidément le banquet à dix sous. 

Cent mille citoyens sont déjà inscrits dans trois bureaux ad 

hoc, sis l'un rue Charenton ; un autre au faubourg Saint-Ger-

main ; le troisième au haut de la rue Pépinière. 
Le rendez-vous est fixé à dimanche à onze heures , place 

Dauphinc , à la Madeleine et à la Bastille. Les signataires de-

vront marcher sur quatre rangs , dans le plus grand ordre ; 

les chansons patriotiques sont interdites. 

La musique des divers régiments de Paris, placée, dit-on, 

en tête , exécutera des marches guerrières et des fanfares 

républicaines , telles que le Réveil du Peuple , les Girondins 

ci la Marseillaise. 
A deux heures précises, on se mettra à table, par sections 

el divisions ; chaque nom sera sur l'assiette de chaque si-

gnataire ; il n'y aura pas de linge de table , mais une im-

mense toile cirée se déroulera sur neuf cent quatre-vingts 

tables, formant l'effectif du banquet. 
Le repas se composera de veau roli, de salade , de froma-

ire, d'une derni-bouteille de bière, d'un verre de vin et d'un 

petit-verre d'eau-dc-vie. Chacun apportera sen pain el son 

couvert. 
Douze marchands de vins traiteurs de diverses barrières 

sont chargés des fournitures de bouche de ce festin phéno-

ménal ; tous les morceaux seront coupés d'avance : on ne 

reviendra pas deux fois au plat. 
Au dessert, au lieu de toasts , ce qui prolongerait indéfi-

niment la fête, les cent mille signataires entonneront à la fois 

la Mcrseillaise. 
Jamais concert populaire n'aura été plus éclatant ; jamais 

Berlioz n'aura rêvé un pareil festival. 
« Après le repas, qui devra être terminé de bonne heure, 

des groupes de danses se formeront dans le bois, à la lueur 

des torches ; toutes les jeunes filles des environs pourront 

y prendre part ; la plus grande décence devra y être de ri-

gueur. 
« Deux des marchands de vins fournisseurs doivent par-

tir cette semaine pour Poissy , pour faire l'achat des veaux 

qui doivent figurer au festin ù dix sous. Depuis huit jours un 

antre esl en Auvergne où il l'ait une prodigieuse acquisition 

de fromages qui sont, dit-on . en route pour Paris depuis 

samedi. » 

ANGLETERRE. — LOKDUES, 5 juin. — On lit dans le 

Globe : 

Le conseil de confédération irlandaise vient de voler ui;e 

adresse au peuple Irlandais, à l'occasion de la condamnation 

de M. Mitchell. Le conseil croit que dans les circonstances ac-

tuelles, il est dc son devoir de conseiller aux Irlandais de seprépa-

rer à défendre leurs libertés attaquées,Il les invite à former une 

sainte ligue contre l'usurpation el l'injustice en leur recom-

mandant dc se prêter à la lutte qui devra mettre un terme 

a l'oppression sous laquelle ils gémissent depuis si longtemps. 

Lue correspondance île Lisbonne du 29, mais publiée par 

in .Standard du 3 juin, dit que l'escadre portugaise est en , 

train de s'équiper. Le bruit court que 8,000 fusils ont été dé-

barqués sur la côte, aux environs de Figuera. 
li parait, d'après les rapports faits au conseil d'état, que 

plus dc cent chartistes ont été arrêtés hier au soir. On parle 

de meetings qui doivent! avoir lieu ce soir dans les différents 

quartiers de Londres, des précautions sont prises ; la police 

marchera avec des détachements de la force armée. 

On mande de Dublin, 4 juin, que l'adresse de la confédé-

ration irlandaise au peuple de ce pays, signée par M.J. 

Obrien, fait le sujet de toutes les conversations. Le Gou-

vernement est inquiet. La police a pris des mesures pour em-

pêcher la circulation de ce document. On dit qu'un mandat 

d'arrêt a été lancé contre l'imprimeur et que M. Obrien sera 

poursuivi comme coupable du crime de haute trahison pour 

avoir signé l'adresse. 
Le Jamaïca Times contient de nouveaux détails sur l'insur-

rection qui a éclaté dernièrement à Naïti : Le gouvernement 

a triomphé, puis il a rendu une proclamation dans laquelle il 

déclare traîtres envers l'Etat, MM. Preston père, Guinard, 

Féry, Margioti, Bance, Chiâtre, Barrot, Blockhurst, Pavé, 

Armand, ^avocat, Montdésir, Sainionge, Dumas, Lespi-

nasse, Salomon Zamor, etc. Ordre avait été donné de les 

arrêter sur le champ et de les fusiller sans autre forme de pro-

cès. La plupart, toutefois, étaient parvenus à s'évader. 

rlOtlVEtilLi;^ LOCALES. 

L'exportation des soies (matières premières) à destination d 

de l'Angleterre , a considérablement augmenté depuis les d 

événements politiques qui ont agité la France et paralysé son d 
industrie. < 

Il est à craindre que la concurrence active et habile que £ 

les anglais nous font sur les marchés étrangers, ne cause à la r 

ville de Lyon un tort irréparable. I 

— Le ministre des Iravaux publics , sur les réclamations 

adressées par la commission administrative du déparlement 

de l'Ain, a ordonné la cessation immédiate des ouvrages que J 

le département de l'Isère faisait entreprendre pour l'établis- s 

sèment d'un chemin de fer de Lyon à Genève , avant que 

l'autorité souveraine ait statué sur la question du tracé de 1 

cette ligne. 

— On assure que M. Emile Laforest vient d'être nommé t 

caissier général des hospices de Lyon, en remplacement de 

M. Sauzel. f 

— Par suite d'une erreur d'impression dans l'alFiche re-

lative aux élections communales, les électeurs ont pu croire 1 

que dans le cas d'un second tour de scrutin , il y serait pro- t 

cédé le lendemain, tandis qu'aux termes d« l'arrêté du com-

missaire de la République, cette opération aura lieu le sur- i 

lendemain, c'esi-à-dire le 1S. 

— On fnous assure que quelques individus de Roanne ex-

ploitent les campagnes des alentours et notamment se sont 

présentés, la menace à la bouche, dans plusieurs habitations 

de Sainl-Vincent-de-Boisset, où ils ont levé contribution. 

Nous comptons sur la vigilance et la sévérité dc nos magis-

trats pour obtenir bonne et prompte justice.— Peut-être suffi-

rait-il de quelques patrouilles pour mettre fin à ces brigan-

dages, dont rien, — pas même la misère, — ne peut pallier 

la gravité. (Presse Roannaise.) 

— Le colonel Fumât a donné, dit-on, sa démission de chef 

d'état major de la garde nationale ; il aurait consenti toutefois 

j à en exercer les fonctions jusqu'à ce qu'il soil pourvu à son 
remplacement. 

— On lit dans l'Assemblée nationale : 

« On nous raconte un fait étrange , sur lequel il est bon 

d'apposer l'attention des bons citoyens et ies explications des 

personnes intéressées. Dans le courant de mars, le citoyen 

Carnot, ministre de l'instruction publique, reçut une pélilion 

signée de la presque totalité des instituteurs primaires de la 

ville de Lyon , dans laquelle on le sollicitait de fermer les 

établissements des Ignorantins. Le citoyen Carnot, après avoir 

gardé quelque temps la pétition en portefeuille, l'envoya à M. 

G***, inspecteur des écoles primaires de notre ville , avec 

mission de lui faire un rapport sur cette affaire. L'honorable 

inspecteur, au reçu de la lettre du ministre , convoque les 

instituteurs et leur demande des renseignements explicatifs 

au sujet de leur demande, 

i « Là-dessus grand élonnement de ces messieurs, qui affir-

ment n'avoir jamais fait les démarches et apposé les signatu-

res mises au bas de la pétition; Lien plus, quatre de ces si-

gnatures représentaient les noms de citoyens morts bien 
avant la République. 

« Les frères ignorantins peuvent s'honorer d'être attaqués | 

par de semblables moyens. Mais qui a fait çehi ? 

sans doute, ou bien n'y aurait-il pas eu des si* | 

niées à côté des signatures supposées. Nous' n"!lUr^s
 fe-

l'éclaircissement de cette affaire. » 1Su'vrori
s 

— Par arrêté de la commission du pouvoir e ' 

date du 3 mai 1848, a été nommé juge de paix du^^'
 Ç|

> 

Saint-Symphorien-sur-Coise^rrondisssmentdeLYonTR'
011

^ 
M. Henry (Auguste-Antoine), en remplacement de Mb )« 
chon. «W 

— Les eaux de la Loire sont très basses en ce m 

Les gérants de la Compagnie qui exploite ta navigatio^
01

-
fleuve viennent d'adresser au ministre des Iravaux Ce 

une pétition pour demander que des fonds destinés au'h'''-
1
''

5 

ge et au chevalage soient mis à la disposition'des i
n

 • ■ Sa" 
des ponts-et-chaussées. 11 faut espérer que cette ,pnie,lr5 

sera entendue et que le chenal navigable sera entreten
Rlan<

'
e 

— Le citoyen Villct, agent de police à la Croix-R
0u

U
' 

été nommé officier de paix au même lieu par arrêté du^'* 

missaire de la République pour le département du Rhôn00"1" 
date du 30 mai dernier. e'(I> 

— Le 1er juin, le cadavre d'un homme paraissant être 

de 30 à 55 ans a été trouvé sur le bord du Rhône, terr i 

de Solaize, canton de Saint-Symphorien-d'Ozon (Isère) \°-n
e 

d'un mètre soixante-dix centimètres ; cheveux et sou t 

châtains ; visage rond ; vêtu d'une blouse bleue,cravate bl 

gilet couleur olive, carreaux noirs et bleus, pantalon mUe' 

ron, chemise en toile marquée A. N. C, chaussé avec A*' 

bottines. es 

— Par un arrêté de la même date, ont été nommés ■ 

Juge de paix du canton sud de Màcon (Saône-ei-Loirel 
M. Jeanton, avocat, en remplacement de M. Lapalus, déni" 
sionnaire ; ' ls" 

Juge de paix du canton de Givry (Saône-et-Loire, M. Jujl 

let père, suppléant actuel, en remplacement de M. Jaillouj' 

Suppléant de la justice de paixde Givry, M. Forey, géomè-
tre , en remplacement de M. Juillet;*' 

Juge de paix du canton de Chagny (Saône-et-Loire), M 
Ménot (François-Louis), en remplacement de M. Ménot 

Juge de paix du canton de Chauffailles (Saône-et-Loire 
M. Chavanis (Auguste), en remplacement de M. Marcourt' 
appelé à d'autres fonctions ; 

Juge de paix du canton de Matour (Saône-et-Loire),M.Bon-
netain (Joanny), en remplacement de M. Bonnet. 

I
Iîour«c rte Parts «lu 6 Juin If» 18. 

Cinq pour cent, 68 7ë —Dito Quatre canaux, » 

On courant, G8 7a — Trois pour itentes de Naples, » » 

cent. 48 23 — Dito lin courant, Dette active d'Espagne, » 

48 25—Quatre pour cent, « » Emprunt romain , 56 1)2 

Actions de la banque, 1200 OMig.piémontaise, » . 

CHEMINS DE Fi.H. 

Paris à Orléans . . . 568 75 Orléans-Vierzom . . 487 80 

Paris à Rouen. . . . 397 50 Montercau à Troyes. . » » 

Rouen au Havre. . . 202 50 Nord 355 » 

Paris à Strasbourg. . . 353 73 Amiens-Boulogne. . . » » 

Paris à Lyon. . . . 310 Tours à Nantes. . v • 338 H 

Avignon à Marseille . 2l5 Dieppe. . . . / . » « 

ii Versailles, rive droite . 113 Bordeaux à Cette. . . » » 

Id. rive gauche. 98 75 Lyon à Avignon. . . » » 

Bâte à Strasbourg. . . 85 Centre. ..... » » 

Saint-Germain. . . . Paris à Sceaux ... » » 

Ot'iéans-Bordeaiix. . . » Sceaux » » 

La bourse a été d'une nullité complète. Les cours ont paru 

vouloir monter un peu au début des affaires. Mais ils sent en-

suite revenus comme à la bourse d'hier. On s'occupait beaucoup 

du résultat probable des élections, qui sera connu ce soir ou 

demain matin. 

Bourse de Lyou du 8 juin 1848. 

CHEMINS DE FEU. — Rouen, 398 75 comp.—Loire, 212 SO 

comp. — Orléans 575 » comp. — Bessège, 525. — Obli-

gations de la Loire, 775. — Fonderies de l'ilorme, 245 » • 

CONDITION DES SOIES. — Jeudi, 8 juin 1848. — Nombre de 

ballots entres à la Condition, 43. — Ouvrées, 59. — Grèges, 

4. — Dernier numéro, 260. 

L'un dés rédacteurs , Directeur , CuKRiLi.ofï. 

La Guillolière , imprim. de BAJAT. 

Avis divers. 
pour eesst eî'éeonouiie. 

BONNE CONFECTION. 

LETURE, 
Ci-devant rue Puits-Gaillot, 9, 

actuellement rue Lanîca°ne, 

PLACE DS LA EOL'CnEUIK-DES-TEKr.EAlIX, 8, 

Se charge spééialemenl de la confection de» 
vêtements, à façon , et au comptant, à des prix 
modérés , et répond des marchandises qui lui 
sent confiées en cas de non réussite. 

11 fera , pour le compte des personnes qui 
n'en voudraient pas prendre la peine , l'achat 
des étoffes , moyennant bonification de a pour 
cent, toujours sur l'exhibition des factures de 
MM. les marchands. 

Continuellement au courant de la mode et 
des nouvautês , il en soumettra d'avance à ses 
clients les échantillons variés el des premières 
fabriques ; il espère ainsi réaliser à leur profil 
l'avantage d'être bien eléconomiquementvêtus. 

// habillera les enfants depuis l'âge dc six ans. 

On traitera pour la façon ou fonrnilure des 
uniformes. 

HME RR©£RIÏRE 
ayant pour titre : 

Etéelamatiora contre le privi-
lège des l^ostts sur Se ilhone. 

Chez-MM. Geraudier, libraire, pl. de Bellecour; 

Mazoyer , marchand de musique, me 

Saint-Pierre ; 

Quinet Félix , cours de Brosses, à la 

Guillolière ; 

Potalier , papetier, cours Morand , aux 

Brotteaux. 

ASSEBMISTÏtATE©;* GÉNÉRA R.M 

ni: JPSJBS.ICBÏT:. 

! FACTEURS LYONNAIS. 
j TRANSPORT ET AFFICHAGE D'IMPRIMÉS 

i Pour les villes dc Lyon , la Guillolière , les 

Brolleaux, Vaise et la Croix-Rousse. 
DUKEAM : A LYON, HUE D'ALGEKIE, 5, A 1,'ENTKESOL. 

L'Administration des Facteurs Lyonnais se 
charge : 

Delà rédaction, de l'impression et de la dis-
tribution à domicile des Avis, Circulaires Mé-

moires, Lettres de faire part, Billets de garde 

Cartes de Visite et de toutes espèces d'impri-
més, etc., etc.; 

De-l'affichage, de la rédaction et de l'im-
pression des Affiches ; 

Du transport des Journaux, des Brochures, 

des Feuilles périodiques, etc., etc.; 

De !a rédaction des Annonces et Réclames ; 

De l'Insertion et de l'Abonnement à tous les 

Journaux français et étrangers. 

Enfin, l'Administration met à la disposition 

du public son zèleetson activité pour donner 

à toutes les industries la plus large publicité. 

I A VENDRE 
Par suite de dissolution de société, 

UN ATELIER DE MOIRAGE 
Pour les éloffes de soie, monlé à neuf, ayant 

déjà fonctionné. Les cylindres et accessoires 

sont dans un état parfait. — On pourrait cé-

der le bail de l'appartement, situé dans w> 

quartier de fabricants. 

S'adresser au bureau de l'imprimerie,Cou» 

de Brosse, 8, au premier, à la Guillolière. 

NOUVELLE CARTE 
du déparicsiîeBîl du I3fc#»e-

Revue, corrigée et augmentée de vingt-d^ 

chemins de grande communication, du tra 

de» chemins de fer de Paris à Lyou et de Lf>" 

à Avignon. 

La population de la ville et du déparlem*
11 

pour 1848. 

Une feuille grand-aigle, très-bien color^' 

prix, 4 fr. — Se vend chez tous les hbrair • 

marchands d'estampes et papetiers. 

ON DONNE 40,000 FRANCS 
à celui qui prouvera que l'Eau de ne fait pas rëiïoussci et épaissir les cheveux sur 

des têtes chauves ! Cette Eau de Eoï» arrête aussi la chute des cheveux, les régénère e 

les conservé jusqu'au tombeau. — Flacon à 5 et 10 fr. — S'adresser à M. Léopold 

chimiste rue Saint-Honorè, 281, à Paris. On expédie. (Affranchir.) 


